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ESSAIS DANS L'ADDUCTION

DE L'AMÉNAGEMENT HYDROÉLECTRIQUE DE SIMMENFLUH

par M. HUSSAIN KHAN, ingénieur AMIE, AM ASCE, docteur es sciences techniques, ancien stagiaire
à la Société Générale pour l'Industrie
et M. DYSLI, ingénieur civil EPUL - SIA, ingénieur à la Société Générale pour l'Industrie, Genève

1. Introduction
En 19b'0, lors de l'établissement du projet de

l'aménagement hydro-électrique de Simmenfluh, nous avions
utilisé un ordinateur électronique pour analyser le
phénomène d'oscillation en masse dans la chambre d'équilibre.

A l'époque, ce moyen était encore peu utilisé en
Suisse et relativement onéreux, et nous nous étions
posé la question de sa validité. Est-ce que la précision
obtenue par le calcul automatique était justifiée ou bien,
du fait de l'imprécision des paramètres entrant dans ce

calcul, une méthode plus traditionnelle et moins
coûteuse était-elle suffisante Pour pouvoir répondre à

cette question, nous avions proposé au maître de

l'œuvre, les Simmentaler Kraftwerke AG, de placer,
pendant la construction de l'aménagement, quelques
prises de pression aux endroits caractéristiques de

l'adduction, et de réaliser au moyen de ces dernières

une campagne de mesures après les essais de réception.
Notre proposition fut retenue et les prises de pression,
les conduites et les puits de mesure placés dans les

ouvrages au moment de leur construction.
Le programme primitif de ces essais fut précisé et,

complété pendant la réalisation de l'aménagement, en
partie grâce à la collaboration du Laboratoire d'hydraulique

de l'Ecole polytechnique de l'Université de
Lausanne (EPUL). Cette association devait permettre à

l'auteur de vérifier certaines hypothèses d'une thèse [1]
ayant pour sujet l'étude comparée des effets des
simplifications admises habituellement pour le calcul
pratique de l'écoulement transitoire dans l'adduction d'un
aménagement hydro-électrique.

La direction des essais et leur réalisation furent
confiées à la Société Générale pour l'Industrie, et en
particulier à son Service de Recherches et d'Essais. Le
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